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�ƒ Le département des Alpes de Haute Provence  comptait en 2005, 153 393 
habitants1. Il a une superficie de 6 925 km². Il est constitué de 200 communes dont 184 
sont classées en communes rurales. 
Le taux d’urbanisation est situé à 52,3 % quand la moyenne métropolitaine atteint 
75,5 %. 
La population des 16-64 ans – indicateur de la population active – rassemble 62 % de 
population départementale et la moyenne nationale s’établit à 65,1 %. 
Le taux d’activité – indicateur de la population active ayant une activité professionnelle 
– atteint dans le département 42,6% et la moyenne française est à 44,3 %. 

Le revenu imposable en 2005 en euros et par habitant se situe à 8 032,9 euros et 
l’indicateur pour la France se situe à 8 993,3 euros. 
Le nombre d’élèves pour 1 000 habitants en 2005 est de 52 quand cet indicateur pour 
la France pointe à 51. 

Cette batterie d’indicateurs permet de situer le département : 
�x Un département à dominante rurale – 47 % de la population vit dans des communes 

rurales ; 
�x Un département qui a un taux d’activité en dessous des moyennes nationales ; 
�x Un département qui n’a pas une population riche sans être une population pauvre ; 
�x Un département qui présente une dynamique autour de la scolarité des jeunes. 

Ces indicateurs constituent la toile de fond des travaux du schéma. 

�ƒ L’action sociale et médico-sociale  est organisée en 7 services territoriaux d’action 
sociale. Chaque service est placé sous l’autorité d’un chef de service territorial. Trois 
services ressources regroupant deux ou trois territoires apportent aux équipes de 
territoires une ressource technique et méthodologique (cf. carte ci-jointe). 
Les politique publiques d’action sociale et médico-sociale ont vocation traitée au 
niveau des territoires pour toutes les décisions individuelles ; les orientations 
stratégiques, la répartition des ressources, la cohérence départementale, l’unité 
d’action, les arbitrages relèvent de l’instance départementale – direction de la solidarité 
départementale.

                                                
1 Ministère de l’intérieur – DGCL – « Les finances des départements en 2005. Les informations chiffrées de ce paragraphe sont 

tirées de ce document. 
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�ƒ La démarche méthodologique retenue pour les travaux du schéma a été organisée 
autour de deux orientations : d’une part mobiliser l’ensemble des informations 
existantes et disponibles rassemblées par les divers organismes publics et les 
associations, d’autre part impliquer les nombreux acteurs oeuvrant dans le 
département sur les problématique enfance et familles. 

�ƒ Ces choix méthodologiques ont des conséquences ; 
�x Les données disponibles sont non seulement incomplètes et disparates, mais 

encore les méthodes d’approche diffèrent souvent d’une institution à une autre ; par 
exemple d’un côté on compte des dossiers ou des mesures quand de l’autre, ce 
sont des enfants ou des familles. Une importante mise en cohérence des 
informations est donc nécessaire. 

�x Un dispositif d’enquête  et de groupes de travail  adaptés aux questions du 
Département ; 
�� Etudes des offres de services  : quatre lieux de vie, cinq MECS, trois services 

de milieu ouvert ; 
�� Les groupes de parole  : trois groupes de familles qui ont réuni 22 personnes, 
�� Six groupes de parole des professionnels  des territoires qui ont rassemblé 40 

personnes ; 
�� Quatre ateliers thématiques  ont mobilisé environ 50 personnes venant 

d’horizons institutionnel, professionnel et géographique différents pour travailler 
sur les thèmes suivants : les démarches de prévention ; les besoins, les 
demandes des parents ; la diversification des accompagnements éducatifs ; les 
grands adolescents et les jeunes majeurs. 

�� 27 rencontres avec de nombreuses personnalités : élu, magistrats, responsables 
de services publics, responsables associatifs, travailleurs sociaux. 

�ƒ Au total ce sont plus de 140 personnes qui ont été rencontrées à divers titres dans le 
cadre de la préparation de ce schéma. 

�ƒ Dans le même temps, le comité de pilotage a procédé aux auditions des organisations 
syndicales, de trois associations intervenant dans le champ de la protection de 
l’enfance et de la petite enfance et de l’URIOPSS de la région PACA. 

�ƒ La présentation des informations est organisée sur la base d’une logique territoriale : 
canton, services territoriaux d’action sociale, service ressources (cf. carte 1). 

�ƒ L’information proposée est référencée et datée. 

�ƒ L’information et les analyses sont conçues dans une logique d’action publique. 
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�ƒ La démarche du schéma départemental 
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Le schéma départemental implique les acteurs concernés : services publics 
départementaux, services de l’Etat, les organismes sociaux et les associations, les autres 
collectivités territoriales. 

Le schéma départemental n’est pas un microcosme isolé ; il est inscrit dans une 
dynamique locale de la vie quotidienne des enfants et des familles. Il mobilise en premier 
lieu les dispositifs de droits communs dédiés aux familles et aux mineurs : ressources, 
logement, scolarité, vie familiale et sociale. Puis en deuxième lieu, il organise les aides, 
les accompagnements, les accueils, les prises en charge pour apporter aux mineurs les 
soutiens nécessaires à leur développement et à leur place dans leur famille et la société 
locale.

Le schéma prend en considération les mineurs et les familles en difficulté vivant dans le 
département. Et quel que soit le lieu d’habitation des familles, il propose une équité 
d’accès au service et aux différentes formes d’aide, d’accompagnement éducatif et de 
prise en charge. 

Le schéma départemental marque un moment dans la démarche départementale. Il se 
situe dans une histoire institutionnelle et professionnelle. Il s’appuie sur les expériences, 
les savoir-faire, les initiatives accumulées au cours des années. Il apporte une 
contribution pour améliorer l’existant dans l’intérêt des enfants et des familles. 

Le schéma est aussi inscrit dans les choix de la collectivité en matière de prévention et de 
protection de l’enfance et de la famille. Le Département développe une action dans le 
cadre de la réglementation en vigueur en recherchant les modalités les plus adaptées aux 
conditions sociologiques, économiques et culturelles des Alpes de Haute Provence. 

333...222 LLLeee pppééérrr iiimmmèèèttt rrreee ddduuu sssccchhhééémmmaaa

Les choix du Département permettent de définir un périmètre de travail original et 
conséquent. Le schéma concerne : 

�ƒ Les mineurs de 0 à 18 ans ; 
�ƒ Les jeunes majeurs de 18 à 21 ans, voire les jeunes adultes de 22 à 25 ans ; 
�ƒ Les familles, et plus particulièrement celles en difficultés ; 
�ƒ Le schéma couvre le champ de la prévention, en amont des décisions administratives 

ou judiciaires, et le champ de la protection, dans ses dimensions administratives et 
judiciaires. 

�ƒ Le schéma s’intéresse à l’ensemble de l’assistance éducative comme de l’enfance 
délinquante. 

�ƒ Le schéma est conçu pour une durée de cinq ans. C’est un temps court pour l’action 
publique, un temps long pour les mineurs et les familles. Il s’agit d’apporter dans le 
temps imparti des solutions pertinentes et efficaces à certains problèmes. 
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Le rapport est organisé en chapitres qui vont du constat aux propositions du schéma en 
mobilisant les informations essentielles permettant de comprendre les enjeux. 

�ƒ Les problématiques des mineurs et des familles réunies dans les travaux du schéma 
sont autant que faire se peut territorialisées, c’est-à-dire mises en relation avec une 
partie ou la totalité du territoire départemental. 
La cartographie des principales informations illustre cette démarche. 

�ƒ Le texte du rapport est ponctué d’encarts : 

�x L’encart « repères  » apporte des contributions pour soutenir l’argumentaire. 

�x L’encart « enseignements pour le schéma  » contribue à définir des axes de travail 
sur lesquels prendront appui les propositions du schéma. 

�ƒ Dans la mesure du possible, les informations utilisées sont référencées ; nous avons 
utilisé les sources disponibles au moment des travaux dans le département et au 
niveau national. 

On peut cependant s’interroger sur la fiabilité de certaines informations travaillées dans 
la mesure où le secteur de la protection de l’enfance ne dispose pas d’un dispositif 
statistique cohérent et d’une nomenclature partagée par tous les acteurs concernés. 
Nous mentionnerons les limites ou les fragilités de l’information utilisée. 
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De nombreux textes anciens et récents encadrent l’action de prévention et de protection 
de l’enfance et donnent aux acteurs institutionnels et professionnels, publics et 
associatifs, des points de repères, des procédures, des limites qui sont mis en œuvre 
pour soutenir l’action en faveur du mineur et de sa famille. 

Le Département des Alpes de Haute Provence a engagé un schéma départemental 
enfance-familles qui replace l’enfant et les familles au cœur de son action dans le respect 
de l’intérêt de l’enfant. Les travaux du schéma se sont déroulés dans un contexte législatif 
en mouvement, au croisement de plusieurs évolutions réglementaires qui ont pour effet 
de modifier l’architecture de l’aide sociale à l’enfance. 

Ce schéma regroupe les interventions du Département, de l’Etat, des organismes 
sociaux, des associations en matière d’aide sociale à l’enfance et aux familles, de 
prévention et de protection : 

�ƒ L’aide au bien être des enfants et de leurs familles par le moyen, notamment, de la 
promotion de la santé maternelle et infantile et la prévention sanitaire précoce ; 

�ƒ La prévention des situations à risques, le repérage des enfants en danger et l’aide aux 
familles confrontées à de graves difficultés socio-éducatives ; 

�ƒ La responsabilité, de l’accueil et de la prise en charge par le Département de mineurs 
et de jeunes majeurs en difficulté. 

555...111 LLLeee sssccchhhééémmmaaa dddééépppaaarrr ttteeemmmeeennntttaaalll

Dans ce contexte de la prévention et de la protection de l’enfance, le schéma 
départemental revêt un enjeu stratégique dans la mesure où il propose une synthèse de 
la situation départementale et des orientations à mettre en œuvre au cours des cinq 
prochaines années. 

Art. L. 312-4  (L. n° 2002-2 du 2 janv. 2002, art. 18) « Les schémas d’organisation sociale 
et médico-sociale, établis pour une période maximum de cinq ans en cohérence avec les 
schémas mentionnés aux articles L. 6121-1 et L. 6121-3 du code de la santé publique : 
1. Apprécient la nature, le niveau et l’évolution des besoins sociaux et médico-sociaux de 

la population ; 
2. Dressent le bilan quantitatif et qualitatif de l’offre sociale et médico-sociale existante ; 
3. Déterminent les perspectives et les objectifs de développement de l’offre sociale et 

médico-sociale et notamment ceux nécessitant des interventions sous forme de 
création, transformation ou suppression d’établissements et de services et, le cas 
échéant, d’accueils familiaux relevant du titre IV du livre IV ; 

4. Précisent le cadre de la coopération et de la coordination entre les établissements et 
services mentionnés à l’article L. 312-1, à l’exception des structures expérimentales 
prévues au 12° du I de cet article, ainsi qu’avec les établissements de santé définis aux 
articles L. 6111-1 et L. 6111-2 du code de la santé publique ou tout autre organisme 
public ou privé, afin de satisfaire tout ou partie des besoins mentionnés au 1° ; 

5. Définissent les critères d’évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre de ces 
schémas. 
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Un document annexé aux schémas définis au présent article peut préciser, pour leur 
période de validité, la programmation pluriannuelle des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux qu’il serait nécessaire de créer, de transformer ou de 
supprimer afin de satisfaire les perspectives et objectifs définis au 3°. 
Les schémas peuvent être révisés à tout moment à l’initiative de l’autorité compétente 
pour l’adopter. » 

�ƒ Le schéma départemental intègre les propositions de  l’Etat. 
« Le représentant de l’Etat fait connaître, au plus tard six mois avant l’expiration du 
précédent schéma, au président du conseil général les orientations que le schéma doit 
prendre en compte pour les établissements et services mentionnés » (CASF Article 
L. 312-5-1). 

�ƒ Le schéma départemental doit recueillir l’avis du Comité Régional de l’Organisation 
Sociale et Médico-Sociale de la Région Provence Alpes Côte d’Azur (PACA) – 
CROSMS (Article L.312-5 du CASF). 

�ƒ Le schéma départemental est opposable  : « Le contenu (du schéma) est … cadré 
par le texte qui définit les divers types de données sur lesquelles doivent reposer les 
orientations arrêtées par le schéma ; leur contenu est élargi à la prévision de 
coopérations et de coordinations entre établissements et services (V. art. L. 312-7), 
ainsi qu’à la définition de critères d’évaluation de l’offre. Enfin, et il convient là de sortir 
du présent article pour se reporter à l’article L. 313-4-1°, les schémas départementaux 
sont dorénavant opposables puisque l’autorisation est accordée si le projet « est 
compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le schéma d’organisation sociale et médico-sociale ». Il faut indiquer cependant 
que l’opposabilité ne concerne que le schéma et non son annexe ». (CASF – DALLOZ 
– 2006 p. 355). 

�ƒ Le schéma départemental est établi pour une durée de cinq ans (d’octobre 2008 à 
octobre 2012) ; il est révisable à tout moment à l’initiative du Conseil Général des 
Alpes de Haute Provence. 

�ƒ Le schéma départemental est adopté par l’assemblée départementale, après 
concertation avec le représentant de l’Etat dans les Alpes de Haute Provence et avis 
du CROSMS de Provence Alpes Côte d’Azur (Article L 312-5 du CASF). 
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�ƒ Le Département devient le véritable chef de file de l’action sociale .

« Le Département définit et met en œuvre la politique d’action sociale, en tenant 
compte des compétences confiées par la loi à l’Etat, aux autres collectivités territoriales 
ainsi qu’aux organismes de sécurité sociale. Il coordonne les actions menées sur son 
territoire qui y concourent. Il organise la participation des personnes morales de droits 
public et privé mentionnées à l’article L 116-1 à la définition des orientations en matière 
d’action sociale et à leur mise en œuvre » (CASF, article L 121-1). 

Ainsi désigné chef de file de l’action sociale, le Département est désormais chargé 
d’une mission de pilotage en la matière. La notion « d’action sociale » doit ici être 
comprise comme l’ensemble des actions, dispositifs et services qui concourent au 
développement social et à la lutte contre les exclusions (Avis de Mme A. Bocandé, 
comm. Aff. Soc., Sénat, n°33, p.49).  

�ƒ Dans le cadre des textes en vigueur, le Département peut développer des 
expérimentations ; certaines, touchant à l’aide sociale à l’enfance, ont ainsi déjà été 
engagées par les Départements. 
« Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s’administrent librement par 
des conseils élus et disposent d’un pouvoir réglementaire pour l’exercice de leurs 
compétences. » (Const., art. 72, al. 3). 

Le droit des collectivités territoriales à l’expérimentation est reconnu. « Dans les 
conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions 
essentielles d’exercice d’une liberté publique ou d’un droit constitutionnel garanti, les 
collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou 
le règlement l’a prévu, déroger, à titre expérimental et pour un objet et une durée 
limitée, aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l’exercice de leurs 
compétences. » (Const., art. 72, al. 4). 

La loi organique du 1er août 2003 relative à l’expérimentation par les collectivités 
territoriales a inséré les articles LO 1113-1 à LO 1113-7 dans le code général des 
collectivités territoriales. Ces articles constituent un nouveau chapitre 3, intitulé 
« Expérimentation » qui précise les conditions et les modalités selon lesquelles la loi 
autorise les collectivités territoriales à déroger, à titre expérimental, aux dispositions 
législatives régissant l’exercice de leurs compétences (Const., art. 72, al. 4). 

Une mise en œuvre de l’expérimentation en matière d’assistance éducative a été 
notamment prévue par la loi du 13 août 2004. (Art 59, loi n° 2004-809 du 13 août 
2004).
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Le schéma départemental est inséré dans les dispositions de la loi du 2 janvier 2002 
rénovant l’action sociale et médico-sociale. Quatre dimensions sont à retenir : 

�ƒ Les droits des usagers 
« L’exercice des droits et libertés individuelles est garanti à toute personne prise en 
charge par les établissements et services sociaux et médico-sociaux » (CASF, article L 
311-3).
Les articles suivants (de L 311-3 à L 311-9) décrivent les modalités de mise en œuvre 
du droit des usagers sous différents aspects. Le schéma départemental, dans le cadre 
de ses orientations, doit contribuer à l’exercice des droits des usagers. 

�ƒ Les droits et obligations des établissements et ser vices sociaux et médico-
sociaux
Le chapitre III du CASF s’attache à définir la place, le rôle et les modalités de 
fonctionnement des établissements et services. Il a un impact sur les orientations du 
schéma et les procédures à mettre en œuvre. 

« Ce troisième chapitre constitue le cœur de la police spéciale des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux. Il fonde et organise les actes administratifs 
unilatéraux que constituent l’autorisation et l’habilitation à recevoir des bénéficiaires de 
l’aide sociale et qui sont requis pour créer, étendre ou transformer tous les 
établissements et services dont la liste est définie à l’article L. 312-1 (art. L. 313-1 à L. 
313-10) ; il organise en outre les contrats et conventions qui, en complément des actes 
unilatéraux, structurent les relations entre les gestionnaires de certains établissements 
et les autorités publiques (art. L. 313-11 à L. 313-12) ; enfin il définit les procédures de 
contrôle auxquelles sont soumises les structures (art. L. 313-13 à L. 313-20) ainsi que 
les sanctions pénales encourues par leurs dirigeants pour les infractions à la police des 
établissements et services (art. L. 313-21 à L. 313-23) ». CASF – Commentaires 
DALLOZ page 363, art. 313-1 à L. 313-26. 

�ƒ Les coopérations sociales et médico-sociales 
Afin de favoriser les réponses aux problématiques sociales, les schémas 
départementaux peuvent envisager des opérations de coopération, de regroupement 
ou de fusion, compatibles avec les objectifs de développement de l’offre sociale. 
(CASF. art. L. 312-7). 
Le décret n° 2006-413 du 6 avril 2006 confirme cette orientation en instituant le 
groupement de coopération sociale et médico-sociale - GCSMS. Il doit permettre une 
dynamique de coopération, par exemple entre les secteurs social, médico-social et de 
l’insertion ; et le schéma départemental peut mobiliser cette ressource. 

�ƒ L’évaluation
Les établissements et services doivent produire à période régulière des évaluations qui 
sont transmises à l’autorité ayant délivré l’autorisation. (CASF. art. L. 312-8).  
Ainsi les institutions procèdent-elles à l’évaluation de leurs activités et la qualité des 
prestations qu’elles délivrent, au regard notamment de procédures, de références, de 
recommandations, de bonnes pratiques professionnelles. Ces évaluations sont 
organisées autour de deux formules : 
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�x l’évaluation interne , ou auto-évaluation, communiquée tous les cinq ans à l’autorité 
compétente,

�x l’évaluation externe , portant sur l’activité et la qualité des prestations des 
établissements et services, est réalisée par un organisme extérieur ; elle est 
communiquée à l’autorité ayant délivré l’autorisation. Cette évaluation externe est 
réalisée tous les sept ans. 

« … Ces deux dispositions limitent en effet les autorisations à quinze ans, en liant le 
renouvellement au terme de ces délais à une évaluation de l’activité des structures 
concernées. La périodicité de l’évaluation – tous les sept ans – et du renouvellement 
des autorisations – tous les quinze ans – permet donc aux établissements de disposer 
de deux évaluations dans le délai courant entre deux autorisations, la seconde ayant 
pour but de mettre en évidence la prise en compte des résultats de la première. » 
(CASF. DALLOZ – Commentaire p. 362). 

555...444 LLLaaa ppprrrooocccéééddduuurrreee aaadddmmmiiinnn iii sss ttt rrraaattt iii vvveee eeettt jjj uuuddd iii ccc iiiaaaiii rrreee eeettt lll eee sssccchhhééémmmaaa ::: lll eee
dddééébbbaaattt cccooonnnttt rrraaaddd iii ccc tttooo iii rrreee

Le schéma départemental intègre les réglementations en vigueur qui concernent les 
Juges pour enfants, les travailleurs sociaux, les familles et les mineurs. La procédure 
contradictoire, confirmée par le décret n° 2002-361 du 15 mars 2002, définit les règles de 
consultation du dossier par toutes les parties. (Cf. Nouveau code de procédure civile, 
assistance éducative, art. 1181 à 1210).  

Article 1181 du nouveau code de procédure civile : « Le dossier peut également être 
consulté, sur leur demande et aux jours et heures fixés par le juge, par le père, la mère, le 
tuteur, la personne ou le représentant du service à qui l’enfant a été confié et par le 
mineur capable de discernement, jusqu’à la veille de l’audition ou de l’audience. 
La consultation du dossier le concernant par le mineur capable de discernement ne peut 
se faire qu’en présence de son père, de sa mère, ou de son avocat. En cas de refus des 
parents et si l’intéressé n’a pas d’avocat, le Juge saisit le bâtonnier d’une demande de 
désignation d’un avocat pour assister le mineur et autorise le service éducatif chargé de la 
mesure à l’accompagner pour cette consultation… » 
Ainsi les rapports des travailleurs sociaux, comme les décisions des institutions versées 
au dossier d’une assistance éducative, sont consultables, dans certaines conditions, par 
les parents et les mineurs capables de discernement. 
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555...555 LLL ’’’aaaccccccuuueeeiii lll dddeeesss jjjeeeuuunnneeesss eeennnfffaaannntttsss

L’accueil et la prise en charge des jeunes enfants de 0 à 6 ans requièrent dans le cadre 
de l’aide sociale à l’enfance des dispositions particulières. 

L’art. L .214-1 du CASF rappelle que les règles relatives à l’accueil des enfants de moins 
de six ans sont fixées par les dispositions des articles L .2324-1 à L .2324-4 et L. 2326-4 
du code de la santé publique. 

L’art. L .214-2  du CASF signale qu’« Il peut être établi, dans toutes les communes, un 
schéma pluriannuel de développement des services d’accueil des enfants de moins de six 
ans. Ce schéma, élaboré en concertation avec les associations et organismes concernés 
sur les orientations générales, adopté par le conseil municipal :  
1° - Fait l’inventaire des équipements, services et modes d’accueil de toute nature 
existant pour l’accueil des enfants de moins de six ans, y compris les places d’école 
maternelle ; 
2° - Recense l’état et la nature des besoins en ce domaine pour sa durée d’application ; 
3° - Précise les perspectives de développement ou de redéploiement des équipements 
et services pour la petite enfance qui apparaissent nécessaires, ainsi que le calendrier de 
réalisation et le coût prévisionnel des opérations projetées par la commune. 

Les modalités de fonctionnement des équipements et services d’accueil des enfants de 
moins de six ans doivent faciliter l’accès aux enfants de familles rencontrant des difficultés 
du fait de leurs conditions de vie ou de travail, ou en raison de la faiblesse de leurs 
ressources. » (C. fam., art. 123-12) 

Art. L .214-2-1  du CASF (L. n° 2005-706 du 27 juin 2005, art. 2) : « Il peut être créé, dans 
toutes les communes ou leurs groupements, un relais d’assistants maternels, qui a pour 
rôle d’informer les parents et les assistants maternels sur ce mode d’accueil en tenant 
compte des orientations définies, le cas échéant, par la commission départementale de 
l’accueil des jeunes enfants, et d’offrir aux assistants maternels un cadre pour échanger 
sur leur pratique professionnelle … » 

Art. L .214-5 du CASF (L. n° 2002-2 du 2 janv. 2002, art. 83) : « Il est créé une 
commission départementale de l’accueil des jeunes enfants, instance de réflexion, de 
conseil, de proposition et de suivi concernant toutes questions relatives à l’organisation, 
au fonctionnement et au développement des modes d’accueil des jeunes enfants et à la 
politique générale conduite en faveur des jeunes enfants dans le département. Présidée 
par le président du Conseil Général, cette commission comprend notamment des 
représentants des collectivités territoriales, des services de l’Etat, des caisses 
d’allocations familiales, d’associations, de gestionnaires et de professionnels concernés 
par les modes d’accueil des jeunes enfants, ainsi que des représentants d’usagers de ces 
modes d’accueil (L. n° 2005-706 du 27 juin 2005, art. 3), et des représentants des 
particuliers employeurs. » 
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�ƒ Plusieurs textes récents modifient l’architecture et les fonctionnements du dispositif de 
protection de l’enfance1, il s’agit de : 

�x la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance ; 
�x la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 
�x la loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et assistants 

familiaux ; 
�x la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 relative à la réforme des tutelles qui entrera en 

application le 1er janvier 2009 et dont « la mesure d’accompagnement social 
personnalisé MASP peut concerner les familles prises en charge dans le cadre de 
l’assistance éducative par exemple » ; 

�x décret n° 2006-1104 du 1er septembre 2006 relatif au contrat de responsabilité 
parentale.

�ƒ Ces textes ont des effets importants sur la protection de l’enfance. Relevons les points 
les plus saillants qui ont de l’influence à court terme sur l’ensemble du dispositif et le 
schéma : 

�x la réaffirmation et le développement de la place de la prévention ; 
�x le renforcement de l’action administrative : place, rôle et lien avec le judiciaire ; 
�x la création d’une cellule départementale de traitement des signalements et d’un 

observatoire départemental ; 
�x la diversification des modes d’action en milieu ouvert et en établissements ; 
�x l’implication et la responsabilisation des parents ; 
�x l’intervention du judiciaire dans un cadre plus définitif. 

�ƒ Ces textes posent aussi d’importantes interrogations : 

�x sur le partage de l’information ; 
�x sur la place et le rôle des parents ; 
�x sur les droits des mineurs et des familles ; 
�x sur l’évaluation des actions engagées ; 
�x sur le croisement des responsabilités et des niveaux de décision. 

                                                
1 - Revue de droit sanitaire et social. Dossier enfance en danger, enfance dangereuse – p. 3 à 74. Janvier – février 2007. Dalloz.
 - Pierre Verdier. La loi réformant la protection de l’enfance, un recul des droits – Journal du droit des jeunes. Mai 2007. 
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�ƒ Trois tendances illustrent quelques préoccupations.  

�x Une attention particulière est portée aux parents c onfrontés aux carences de 
leur autorité « qui mettent en danger la santé, la moralité et l’éducation de leurs 
enfants ».

Le décret n° 2006-1104 du 1er septembre 2006 relatif au contrat de 
responsabilité parentale , issu de la loi 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité 
des chances, est censé illustrer cette vigilance de la société à l’égard des parents 
fragiles, voire insuffisamment concernés par l’éducation de leur enfant. 
Théoriquement basé sur le principe de responsabilisation des parents, il s’apparente 
souvent à une sanction. 

Et ce, à l’heure où la loi réformant la protection de l’enfance du 5 mars 2007 
propose de développer les réseaux de soutien à la parentalité.  

Par ailleurs, la loi relative à la prévention de la délinquance d u 5 mars 2007
renforce cette intervention auprès des parents. Les dispositions qu’elle contient 
peuvent apparaître à bien des égards contradictoires, à tout le moins peu 
compatibles avec les fondements même du travail social. 

Suivant l’article L. 141-1 CASF (issu de l’article 6 du projet de loi), « le conseil pour 
les droits et devoirs des familles est réuni par le maire afin d’entendre une famille, 
de l’informer de ses droits et devoirs envers l’enfant et de lui adresser des 
recommandations destinées à prévenir des comportements susceptibles de mettre 
l’enfant en danger ou de causer des troubles pour autrui.» (Revue de droit sanitaire 
et sociale n°1 – janvier-février 2007 – page 56). 

Il est aussi proposé « d’examiner avec la famille les mesures d’aide à l’exercice de 
la responsabilité parentale susceptibles de lui être proposées et l’opportunité 
d’informer les professionnels de l’action sociale et les tiers intéressés des 
recommandations qui lui sont faites et, le cas échéant, des engagements qu’elle a 
pris dans le cadre d’un contrat de responsabilité parentale. »

Ces nouvelles lois ont pour effet d’engendrer : 

�x Une multiplication des autorités intervenant dans l e champ des familles et de 
l’enfance , sans que l’on perçoive encore clairement les règles de fonctionnement 
entre l’Etat, le président du Conseil Général et le Maire. 

�x Une incertitude sur l’organisation des actions , qui laisse les professionnels de 
terrain face à diverses sollicitations ou injonctions, quand les interventions locales et 
départementales demanderaient de la cohérence, dans l’intérêt des familles et des 
mineurs.

�ƒ Le souci d’éducation des mineurs, quelles que soient les circonstances de la vie, 
n’ouvre-t-il pas la voie à une « police des familles » ? 
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REPERES 

�ƒ Rapport Bianco-Lamy – 1980 

« La délimitation des champs d’intervention est fondée sur deux critères cumulatifs : 
�x Le juge intervient s’il y a danger pour l’enfant, l’administration s’il y a risque de 

danger ; 
�x L’administration ne peut agir qu’avec l’accord de la famille, seul le juge peut 

imposer une mesure. »… 

« Peut-être faudrait-il cependant effacer des esprits (en modifiant les textes) la fausse 
distinction entre danger et risque de danger et centrer plus l’intervention du juge sur 
ce qui est de son pouvoir exclusif : modifier l’exercice de l’autorité parentale, 
l’administration étant plus expressément chargée de l’ensemble de l’action sociale à 
l’égard de l’enfance. » p. 43. 

�ƒ Sylvie BERNIGAUD

« Du signalement à la prise en charge des mineurs e n danger ». RDSS. Jan-fév 
2007.

« Il est de bon ton, en termes de politiques publiques, de s’interroger sur l’action de 
l’Etat et des collectivités territoriales, sur l’impact qu’a toute politique publique sur le 
plan local et sur les conditions et contraintes qui pèsent sur la définition et le succès 
d’une politique publique. A ce titre, la protection de l’enfance est pleinement 
concernée. Mais le chantier est encore plus vaste que celui qui a été ouvert. La place 
donnée à la justice pénale dans la protection de l’enfance, la protection accordée aux 
mineurs sans référents parentaux (présents sur le territoire national), le choix de la 
mesure de protection (et les atteintes plus ou moins importantes apportées à l’autorité 
parentale), l’audition et la représentation de l’enfant en justice sont autant de 
questions récurrentes qui attestent à la fois de la complexité des problèmes et des 
interrogations croisées dans ce domaine. 

Soyons humbles dans ce que nous sommes collectivement en mesure de proposer et 
donnons à la réforme envisagée le titre qui devrait être le sien : la réforme des 
dispositifs de protection de l’enfance. » 

�ƒ Alain GREVOT

« Voyage en protection de l’enfance » cité par Pier re Verdier. JDJ. Mai 2007. 

« Alors que dans le système anglais, le juge est arbitre neutre entre les demandes des 
travailleurs sociaux et celles de la famille, « dans les pays comme l’Italie ou la 
France… l’intervention de la justice est avant tout conçue comme un moyen, non pas 
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de résoudre un conflit entre travailleurs sociaux et parents, mais plutôt de rendre 
possible l’action des professionnels auprès de la famille et de l’enfant lorsque les 
parents s’y opposent. En France, par exemple, les travailleurs sociaux considèrent 
souvent le recours au judiciaire comme un appui dan s leur travail  ». La nouvelle 
rédaction de l’article L 226-4 CFAS entérine complètement cette démarche, puisque 
cet article prévoit qu’en cas de « refus de la famille d’accepter l’intervention du service 
de l’aide sociale à l’enfance », le président du conseil général avise sans délai le 
procureur de la République. « Nous avons les moyens d’obtenir votre consentement »
écrivait Jean-Luc Rongé. » 

�ƒ Claire NEIRINCK

« L’enfant être vulnérable ». RDSS. Jan-fév 2007. 

« Trois considérations ont largement contribué à dégrader l’autorité parentale conçue 
comme un pouvoir : la méfiance qu’ils suscitent d’une part, et leur incompétence 
d’autre part. Enfin, les droits de l’enfant ont été conçus comme des droits subjectifs 
qu’ils peuvent opposer à leurs parents. » 

« …on se méfie des parents parce qu’ils sont souvent des mauvais parents. Mais 
surtout ils sont incompétents. Tous les personnels qui gravitent autour d’un enfant 
sont au contraire incontestablement compétents et jouissent d’un savoir-faire 
spécialisé : l’assistante maternelle, le médecin de PMI, l’éducateur… Ainsi, peu à peu, 
dans le vocabulaire, on a vu surgir la notion de « parentalité ». Jusqu’alors, le droit ne 
connaissait que la parenté, lien juridique dépendant de la filiation qui rattache une 
personne à une autre par rapport à un auteur commun. La parentalité n’a rien à voir 
avec la parenté. Elle est totalement indifférente aux fonctions de la parenté, c’est-à-
dire à l’inscription généalogique du sujet, à l’identité qui en découle et à la place 
attribuée dans la chaîne familiale. » 

�ƒ Pierre VERDIER

« La loi réformant la protection de l’enfance : une  avancée de la protection, un 
recul des droits ». JDJ. Mai 2007. 

« Cette loi renforçant les contrôles juridico-administratifs et restreignant les droits des 
personnes, marque un recul par rapport aux lois de 1984 et de 2002. Quelles que 
soient les bonnes intentions de ses rédacteurs – et nous n’en doutons pas –, nous 
sommes inquiets pour la réelle efficacité de l’action sociale, telle que définie par 
l’article L 116-1 CASF, auquel elle tourne résolument le dos. On peut craindre, et 
prédire, hélas sans grand risque d’erreur, un retour à l’hégémonie des services et une 
augmentation du nombre d’enfants placés. Car l’expérience, on l’a déjà faite et on sait 
ce qu’elle a donné comme « enfants en miettes ». » 
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LES ENSEIGNEMENTS POUR LE SCHEMA 

�ƒ Tirer toutes les ressources de la législation en vigueur. 

�ƒ Diversifier les modalités d’intervention du dispositif de protection de l’enfance. 

�ƒ Créer la cellule départementale de traitement des signalements et l’observatoire 
départemental.

�ƒ Etre vigilant sur les garanties des droits des enfants et des parents. 

�ƒ Développer une politique départemental de prévention1 sans qu’elle ouvre la voie à un 
contrôle social ou à un dépistage. 

                                                
1 « La prévention , c’est ce qui favorise l’autonomie et la promotion des personnes avant les difficultés trop importantes. » 
 « Le dépistage, c’est l’échec de la prévention ». Pierre VERDIER. Mai 2007. 
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666...111 CCCooommmmmmeeennntttaaaiii rrreeesss

Le département des Alpes-de-Haute-Provence est l’un des moins peuplé de la région 
Provence Alpes Côtes d’Azur (PACA). Il compte au 1er janvier 2006 154 500 habitants1,
soit 3,2 % de la population de la Région. Le département est le 9ième département le 
moins peuplé en France. 

On compte au 1er janvier 2006, 36 020 habitants âgés de 0 à 19 ans, 52,1 % d’hommes et 
47,9 % de femmes. 

�ƒ Une faible densité de population 
La densité de la population est la plus faible de la Région Provence Alpes Côtes 
d’Azur.
Selon les données INSEE au 1er janvier 2006, la densité de la population est de  
22,3 habitants/km2. Dans les autres départements de la Région, la densité de 
population varie entre 24 habitants / km2 dans les Hautes-Alpes et 376,7 habitants / 
km2 dans les Bouches-du-Rhône.  

Plus de la moitié de la population du département se concentre autour de Manosque (3 
cantons et pseudo-canton de Manosque : 21,3 %), de Digne (2 cantons et pseudo-
canton de Digne : 15,3 %), de Forcalquier (8,6 %) et de Volonne (7,4 %). 

�ƒ Une population plus âgée qu’en France 
Au 1er janvier 2006, les 0-19 ans représentent 23,3 % de la population totale 
départementale, ce qui est dans la moyenne régionale qui est de 23,6 %. Par contre, la 
moyenne nationale (France entière) s’établie à 25,1 % de la population totale. 
Plus d’une personne sur quatre (26,2 %) a plus de 60 ans dans le département, alors 
qu’en France c’est une personne sur cinq (20,7 %). 

Si on compare avec les Hautes-Alpes, département comparable en nombre d’habitants 
aux Alpes de Haute Provence, la part des 0-19 ans est comparable, 23,5 % de la 
population. Par contre les plus de 60 ans sont moins nombreux dans les Hautes-Alpes 
avec 23,9 % de la population départementale.  

�ƒ Une forte augmentation de la population depuis 1999  
Entre 1999 et 2006, la région PACA connaît un fort accroissement de sa population. La 
population croit en moyenne de + 0,9 % par an, pour une évolution nationale annuelle 
de + 0,7 % seulement. 
Dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, la population augmente d’environ 
15 000 habitants entre 1999 et 2006, ce qui donne au département la plus forte 
progression de la population de la Région, puisque cela correspond à un 
accroissement de la population de + 1,5 % par an.   

                                                
1  Source : INSEE – Estimation de la population au 1er janvier 2006. 
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Le taux de natalité est de 9,9 naissances pour 1000 habitants en 2006 dans le 
département. C’est le taux de natalité le plus bas de la Région dont la moyenne est de 
12,1 naissances pour 1000 habitants pour une moyenne nationale de 13,2 naissances 
pour 1000 habitants. 
C’est surtout les flux migratoires qui sont à l’origine l’augmentation de la population. Le 
taux d’évolution annuel de la population du au solde naturel entre 1999 et 2006 est 
estimé par l’INSEE à 0 %, tandis que le taux d’évolution annuel de la population du au 
solde apparent des entrées-sorties est le plus fort en France. Il est estimé à + 1,5 % 
entre 1999 et 2006.

�ƒ Une progression importante des 0 – 19 ans depuis 19 99 
Entre 1999 et 2006, le département compte 2 872 jeunes en plus, ce qui correspond a 
un accroissement annuel de + 1,2 %. Dans le même temps, les autres départements 
de la Région connaissent un accroissement de cette même population qui varie entre + 
0,4 % et + 0,6 %, la moyenne régionale s’établissant à + 0,5 %. 

Toutes les classes d’âges de 0 à 19 ans augmentent dans le département entre 1990 
et 2006, comme dans la Région, mais à des degrés différents. 

Depuis 1990 , les 10 – 14 ans est la tranche d’âge qui augmente l e plus 
fortement  : + 6,5 % entre 1999 et 2006 et + 29,4 % depuis 1990.  
Au niveau régional cette population augmente de 10,5 % entre 1990 et 2006, mais 
cette progression est surtout observée entre 1990 et 1999, puisque l’augmentation 
1999-2006 n’est que de + 0,1%. 

Depuis 1999, ce sont surtout les populations des 15  – 19 ans et ses 0 – 4 ans qui 
augmentent le plus fortement dans le département  : + 16,8 % pour les 15 – 19 ans 
et + 10,3 % pour les 0 – 4 ans. 
Au niveau régional on observe également une progression des 15 – 19 ans et des 0 – 
4 ans mais avec des taux d’augmentation plus faibles qu’au niveau du département 
des Alpes de Haute Provence : respectivement + 6,1 %  et + 8,5 % entre 1999 et 2006. 

Il est à noter que ces augmentations de populations jeunes ne se retrouvent pas au 
niveau national puisque toutes les classes d’âges comprises entre 0 et 19 ans 
diminuent entre 1990 et 2006, à l’exception des 0-4 ans dont l’augmentation est de 1,8 
% sur cette période, et de + 7,6 % entre 1999 et 2006. 
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LES ENSEIGNEMENTS POUR LE SCHEMA 

�ƒ Une augmentation de la population du département par l’arrivée et l’installation de 
nouveaux habitants. 

�ƒ 15 000 nouveaux habitants se sont installés dans le département de 1999 à 2006. 

�ƒ Une densité de population faible. 

�ƒ Une concentration de la population sur trois bassins de vie : Digne, Monasque, la 
vallée de la Durance. 

�ƒ Une population rurale importante. 

�ƒ La situation démographique et géographique du département impacte les politiques 
publiques.
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Estimation de population au 1er janvier, par département, sexe et âge quinquennal 
INSEE – Années 2006 

Département Population totale 2006

Part de la 
population dans 

la région

Alpes-de-Haute-Provence 154 500                   3,2%
Hautes-Alpes 133 000                   2,8%
Alpes-Maritimes 1 069 997                22,4%
Bouches-du-Rhône 1 916 494                40,1%
Var 973 997                   20,4%
Vaucluse 532 998                   11,1%
TOTAL 4 780 986               100,0%

Répartition de la population régionale par départem ent

-

500 000 

1 000 000 

1 500 000 

2 000 000 

Alpes-de-
Haute-

Provence

Hautes-
Alpes

Alpes-
Maritimes

Bouches-
du-Rhône

Var Vaucluse

Population

Age

Population Alpes de 
Haute Provence au 1er 

janvier 2006

Part de la 
population

départementale
Comparaison 

France entière

0 à 19 ans 36 020 23,3% 25,1%
20 à 39 ans 33 264 21,5% 26,7%
40 à 59 ans 44 666 28,9% 27,5%
60 à 74 ans 25 213 16,3% 12,6%
75 ans et plus 15 337 9,9% 8,1%

TOTAL 154 500 100% 100,0%
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Répartition de la population départementale
1er janvier 2006
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Part de la population départementale Comparaison France entière

Département Population 0 - 19 ans

Part des 0-19 
ans dans la 

région

Part des 0-19 ans 
dans chaque 
département

Alpes-de-Haute-Provence 36 020 3,2% 23,3%
Hautes-Alpes 31 200 2,8% 23,5%
Alpes-Maritimes 233 470 20,7% 21,8%
Bouches-du-Rhône 474 178 41,9% 24,7%
Var 220 149 19,5% 22,6%
Vaucluse 135 328 12,0% 25,4%
TOTAL 1 130 345 100% 23,6%
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Répartition de la population départementale par UT
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Répartition des 0 - 19 ans du département par UT
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Estimation de population au 1er janvier 2006, RP 99 et RP 90 
INSEE - Année 2006 - 1999 et 1990 

Alpes de Haute Provence TOTAL
Année Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

1 990 32 010 24,5% 67 959 51,9% 30 942 23,6% 130 911 100%
1 999 33 148 23,8% 70 837 50,8% 35 530 25,5% 139 515 100%
2 006 36 020 23,3% 77 930 50,4% 40 550 26,2% 154 500 100%

0-19 ans 20-59 ans 60 ans et plus

Année
Evolution 

1990 - 1999

Evolution 
annuelle

moyenne 1990 -
1999

Evolution 1999 - 
2006

Evolution 
annuelle

moyenne 
1999 - 

2006
0-19 ans 3,6% 0,4% 8,7% 1,2%
20-59 ans 4,2% 0,5% 10,0% 1,4%
60 ans et plus 14,8% 1,6% 14,1% 2,0%
TOTAL 6,6% 0,7% 10,7% 1,5%

Evolution des classes d'âge du département

30 000

40 000

50 000

60 000

70 000

80 000

1 990 1 999 2 006

0-19 ans 20-59 ans 60 ans et plus

+ 4,2 %

+ 14,8 %

+ 10 %

+ 8,7 %

+ 3,6 %

+ 14,1 %

Age 1 990 1 999 2 006

0 à 4 ans 8 039 7 604 8 385
5 à 9 ans 7 932 8 809 9 006
10 à 14 ans 7 378 8 961 9 547
15 à 19 ans 8 661 7 774 9 082
TOTAL 32 010 33 148 36 020

Evolution des classes d'âge du département de 0 à 1 9 ans

7 000

8 000

9 000

10 000

1 990 1 999 2 006

0 à 4 ans 5 à 9 ans 10 à 14 ans 15 à 19 ans

Age

Evolution 
1990 - 

1999

Evolution 
1999 - 

2006

Evolution 
1990 - 

2006

0 à 4 ans -5,4% 10,3% 4,3%
5 à 9 ans 11,1% 2,2% 13,5%
10 à 14 ans 21,5% 6,5% 29,4%
15 à 19 ans -10,2% 16,8% 4,9%
TOTAL 3,6% 8,7% 12,5%
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Estimation de population au 1er janvier 2006, RP 99 et RP 90 
INSEE - Année 2006 - 1999 et 1990 

Provence-Alpes-Côte d'Azur TOTAL
Année Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

1 990 1 077 329 25,3% 2 234 496 52,5% 945 419 22,2% 4 257 244 100%
1 999 1 091 194 24,2% 2 360 641 52,4% 1 050 550 23,3% 4 502 385 100%
2 006 1 130 345 23,6% 2 504 872 52,4% 1 145 769 24,0% 4 780 986 100%

0-19 ans 20-59 ans 60 ans et plus

Année
Evolution 

1990 - 1999

Evolution 
annuelle

moyenne 1990 -
1999

Evolution 1999 - 
2006

Evolution 
annuelle

moyenne 
1999 - 

2006
0-19 ans 1,3% 0,1% 3,6% 0,5%
20-59 ans 5,6% 0,6% 6,1% 0,9%
60 ans et plus 11,1% 1,2% 9,1% 1,3%
TOTAL 5,8% 0,6% 6,2% 0,9%

Evolution des classes d'âge de la Région

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

1 990 1 999 2 006

0-19 ans 20-59 ans 60 ans et plus

+ 5,6 %

+ 11,1 %

+ 6,1 %

+ 3,6 %+ 1,3 %

+ 9,1 %

Age 1 990 1 999 2 006

0 à 4 ans 264 788 257 157 279 052
5 à 9 ans 267 320 273 848 273 702
10 à 14 ans 253 668 279 944 280 345
15 à 19 ans 291 553 280 245 297 246
TOTAL 1 077 329 1 091 194 1 130 345

Age

Evolution 
1990 - 

1999
Evolution 

1999 - 2006

Evolution 
1990 - 

2006

0 à 4 ans -2,9% 8,5% 5,4%
5 à 9 ans 2,4% -0,1% 2,4%
10 à 14 ans 10,4% 0,1% 10,5%
15 à 19 ans -3,9% 6,1% 2,0%
TOTAL 1,3% 3,6% 4,9%
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Evolution des classes d'âge de la Région de 0 à 19 ans

250 000

260 000

270 000

280 000

290 000

300 000

1 990 1 999 2 006

0 à 4 ans 5 à 9 ans 10 à 14 ans 15 à 19 ans

Population totale 2 006 1 999 1 990

Variation 
population 

1990 / 
1999

Variation 
population 

1999 / 2006

Variation 
population 

1990 / 2006

Alpes-de-Haute-Provence 154 500 139 515      130 911       0,7% 1,5% 1,1%
Hautes-Alpes 133 000 121 338      113 265       0,8% 1,4% 1,1%
Alpes-Maritimes 1 069 997 1 010 644   972 380       0,4% 0,8% 0,6%
Bouches-du-Rhône 1 916 494 1 833 982   1 758 064    0,5% 0,6% 0,6%
Var 973 997 897 585      815 714       1,1% 1,2% 1,2%
Vaucluse 532 998 499 321      466 910       0,8% 1,0% 0,9%
TOTAL 4 780 986 4 502 385 4 259 234  0,6% 0,9% 0,8%

Population 0-19 ans 2 006 1 999 1 990

Variation 
population 

1990 / 
1999

Variation 
population 

1999 / 2006

Variation 
population 

1990 / 2006

Alpes-de-Haute-Provence 36 020 33 148        32 010         0,4% 1,2% 0,8%
Hautes-Alpes 31 200 29 865        29 569         0,1% 0,6% 0,3%
Alpes-Maritimes 233 470 222 865      215 109       0,4% 0,7% 0,5%
Bouches-du-Rhône 474 178 462 439      470 370       -0,2% 0,4% 0,1%
Var 220 149 212 188      203 009       0,5% 0,5% 0,5%
Vaucluse 135 328 130 689      127 262       0,3% 0,5% 0,4%
TOTAL 1 130 345 1 091 194 1 079 319  0,1% 0,5% 0,3%
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Les familles allocataires avec enfants à charge rassemblent 15 042 familles (selon la 
définition « famille » de la CNAF) sur un total de 25 968 allocataires ; ces familles 
allocataires ont en charge 29 206 enfants, soit 1.2 enfants par allocataire (source EPICAF 
04, 2006). 
Cette population de familles allocataires avec enfants à charge peut être distinguée en 
deux catégories : d’une part les familles monoparentales, qui regroupent 4 323 familles, 
soit 28.74 % de l’effectif total des familles allocataires, d’autre part les familles composées 
de deux parents, qui rassemblent 10 719 familles soit 71.26 % du total des familles. 
En 2006, le seuil des bas revenus était de 771.47 € (cf. définition CNAF par unité de 
consommation).
3 903 familles allocataires dans le département étaient en dessous ou au niveau de cet 
indicateur de pauvreté ; ainsi plus d’une famille sur quatre (25.95 %) était touchée par des 
problèmes de pauvreté et de précarité.  
Il est estimé que 2 337 familles monoparentales vivent dans les difficultés de ressources ; 
elles représentent 25.34 % du groupe des familles allocataires (une famille sur quatre) et 
60 % des familles pauvres du département.  
Les familles biparentales en situation de précarité rassemblent 1 566 familles, soit 
10.41 % de familles allocataires et 40 % des familles pauvres du département. 
Les enfants vivant dans des familles à bas revenus sont au nombre de 7 142 ; ils 
représentent un quart des enfants (24.45 %) recensés par la CAF. 
D’autres indicateurs confirment l’existence de ces situations de pauvreté familiale ; 
26.44 % des familles monoparentales avec charge d’enfants vivant avec un bas revenu 
bénéficient du RMI. 15.96 % des familles biparentales à bas revenus sont allocataires du 
RMI et rassemblent 15.96 % de ce groupe. 131 familles monoparentales vivent avec une 
AAH et 188 familles biparentales bénéficient de cette allocation. 

Ces informations apportent quatre enseignements pour le schéma départemental : 
�ƒ Il existe dans le département une importante population de familles avec enfants 

touchée par la précarité et la pauvreté ; 
�ƒ Cette pauvreté et cette précarité ne sont pas simplement liées à une absence de 

ressources (on le voit avec l’utilisation des minima sociaux) mais aussi à une faiblesse 
de revenus, à laquelle s’ajoute le fort coût de la vie : prix des loyers, des transports. 

�ƒ Les familles monoparentales sont les premières concernées par ces difficultés de vie 
quotidienne ; la monoparentalité accentue en effet la fragilité économique de la famille. 

�ƒ Comment dans ces conditions les familles pauvres peuvent-elles assurer une qualité 
d’éducation et de scolarité à leurs enfants ? Parmi les groupes d’usagers rencontrés à 
propos des travaux, c’est la première préoccupation qui s’exprime en dehors des 
problèmes du quotidien.  

La répartition territoriale de cette population familiale en situation de pauvreté ou de 
précarité montre des cantons fortement touchés par ces problèmes sociaux ; c’est le cas 
de Manosque, Digne, Forcalquier, les Mées, et dans une moindre mesure, la vallée de la 
Durance et Barcelonnette.  
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Pour 1 000 habitants du département, un quart vit avec un minima social ; 3.2 ‰ de ce 
quart bénéficie de l’API, 13.7 ‰ du RMI et 1 ‰ de l’AAH. 

777...222 LLLeeesss fffaaammmiii lll lll eeesss aaalll lll ooocccaaatttaaaiii rrreeesss dddeee lllaaa MMMSSSAAA

L’approche de la situation des familles est complétée par la description de la situation des 
familles couvertes par le régime de la MSA1.

�ƒ Sur 1 635 allocataires  recensés par la MSA au 31 décembre 2007, on relève 952 
allocataires avec charge d’enfants, soit 58 % de l’effectif total de la MSA. 
Ces allocataires en charge d’enfants ont un conjoint dans 888 situations ; dans plus de 
93 % des situations nous avons des familles avec les deux parents. 

�ƒ Ces familles  biparentales et monoparentales ont à charge dans le département 2009 
enfants.
La répartition des classes d’âge des enfants s’établit de la manière suivante : 
�x les 0 – 5 ans :  25,09 % 
�x les 6 – 11 ans :  27,18 % 
�x les 12 – 16 ans :  25,29 % 
�x les 17 ans et plus :  22,45 % 

�ƒ Les bénéficiaires de minima sociaux  sont en nombre réduit. On recense 8 familles 
bénéficiant de l’allocation de parent isolé (API), 36 familles recevant le revenu 
minimum d’insertion, et 26 familles bénéficiant de l’allocation adulte handicapé. On 
note aussi que 26 enfants ont l’allocation enfant handicapé. 

�ƒ La répartition de différentes allocations  rendent compte de la situation des familles 
relevant du régime de la MSA. Ainsi 34 familles bénéficient de la prestation « accueil 
du jeune enfant », 192 d’une aide aux vacances et loisirs ce qui représente 20 % de 
l’effectif total des familles de la MSA.
Les aides à la scolarité concernent 28 familles. 

LES ENSEIGNEMENTS POUR LE SCHEMA 

�ƒ La situation des familles à bas revenus. 

�ƒ Les familles bénéficiant des minima sociaux. 

�ƒ Les familles monoparentales. 

�ƒ La répartition des familles à bas revenus par canton. 

�ƒ Les enfants à charge dans les familles à bas revenus. 

                                                
1 MSA 04 – Données au 31/12/2007. 
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Les enfants suivis par l’ASE sont au nombre 822, toutes catégories juridiques confondues 
(source Perceaval-CG 02-21/12/2007). Divers recensements manuels et informatiques 
existent de fait dans le département et ne donnent pas les mêmes résultats ; il convient 
donc de définir une source départementale de référence afin qu’elle serve de repères 
pour l’ensemble des acteurs de la protection de l’enfance. L’outil informatique disponible 
dans le département est intéressant, encore faut-il qu’il soit pleinement utilisé par tous les 
intervenants.

�ƒ 52 % sont des filles et 48 % sont des garçons. Cette répartition entre les sexes est à 
l’inverse de celle constatée dans la population départementale pour cette classe 
d’âge : garçons 51.50 % et filles 48.50 %. 

�ƒ Les classes d’âge les plus représentées par ordre décroissant sont les 11 – 16 ans, les 
collégiens, 35.9 %, puis suivent les 16 – 18 ans, les adolescents, avec 25.5 % et enfin 
les enfants du primaire (les 6 – 10 ans) avec 24.6 % de l’effectif total.  

�ƒ En très grande majorité dans ce département, on a donc à faire à des mineurs et à la 
scolarité obligatoire. 

�ƒ Ces enfants suivis sont dans 530 familles.  
�ƒ Sur 66 % de l’effectif (information connue), les familles monoparentales rassemblent 

67 % des familles concernées par l’ASE à un titre ou à un autre ; on observe une sur 
représentation des familles monoparentales dans les actions de protection de 
l’enfance.

�ƒ La répartition géographique de ces informations désigne des zones territoriales qui 
recouvrent la localisation des familles à bas revenus ; les cantons de Manosque, 
Digne, Forcalquier, les Mées, Volonne sont en première ligne face à ces problèmes ; 
d’autres lieux doivent aussi retenir l’attention ; s’ils ont des effectifs moins élevés, ils 
présentent cependant une préoccupation par leur taux importants de mineurs. C’est 
par exemple le cas de Riez, Banon, Sisteron, Barcelonnette. 

LES ENSEIGNEMENTS POUR LE SCHEMA 

�ƒ Disposer d’un outil statistique fiable pour décrire la situation des mineurs et de leurs 
familles suivis par l’ASE. 

�ƒ Les familles monoparentales. 

�ƒ La répartition territoriale des mineurs suivis. 

�ƒ La situation socio-économique des familles. 

�ƒ La situation scolaire des mineurs. 
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Le département enregistre chaque année plus de 7 000 faits de délinquance. En cinq ans, 
la délinquance générale a diminué de – 7,81 %1.

Si l’on regarde l’évolution de la délinquance sur une longue période – 1996 à 20062 – on 
constate que les faits constatés « d’atteinte volontaire à l’intégrité physique » continue de 
croître sur une tendance de 5 % par an et dans le département, ces faits constatés 
enregistrent depuis 2004 une diminution de – 5 %. 

Le nombre de faits constatés « d’atteintes aux biens » montre en France une 
décroissance depuis 2002 évoluant sur une tendance se situant entre – 3 et – 6 %. Le 
département des Alpes de Haute Provence se situe dans ce mouvement nationale de 
diminution des faits constatés depuis 2002 sur une tendance se situant entre – 2,8 % et  
– 7,5 %. 

999...111 LLLeeesss mmmiiinnneeeuuurrrsss eeettt lll aaa dddééélll iii nnnqqquuuaaannnccceee

Le nombre de mineurs mis en cause pour atteintes aux biens et pour atteintes volontaires 
à l’intégrité physique entre 2005 et 2006 se caractérise de la manière suivante en région 
PACA.

Mineurs mis en cause Majeurs mis en cause 

2005 2006 
Variation

(%) 
2005 2006 

Variation
(%) 

Atteintes aux biens 103 224 105 977 2,7 214 979 212 788 - 1,0 

Atteintes volontaires à 
l’intégrité physique 

42 853 49 274 15,0 176 706 187 193 5,9 

Provence Alpes Côte d’Azur 3 531 4 196 18,8 15 432 17 046 10,5 
Alpes de Haute Provence 70 103 47,1 402 362 -10,0 
Alpes-Maritimes 897 1 008 12,4 4 066 4 494 10,5 
Bouches-du-Rhône 1 603 1 999 24,7  6 170 7 350 19,1 
Hautes Alpes 55 53 - 3,6 366 342 - 6,6 
Var 590 690 16,9 3 069 3 055 - 0,5 
Vaucluse 316 343 8,5 1 359 1 443 6,2 

Source : Etat 4001 annuel, DCPJ – OND 2007 

                                                
1 CLSPD 04 – Septembre 2007. 
2 OND – 2007 – Les évolutions.
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�ƒ Le CLSPD apporte d’autres informations sur la délinquance des mineurs (2007). Il 
distingue la délinquance des mineurs habitant le département et des mineurs hébergés 
dans « les foyers » et venant d’autres départements. 

�x Les mineurs
« Le nombre des mineurs mis en cause a fortement augmenté en cinq ans, puisqu’il 
est passé de 387 à 621 (60,47 %). Entre 2005 et 2006, le chiffre a encore progressé 
de 13,11 %. 

Nombre de mineurs mis en cause 
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17,83 % 3,95 % 15,82 % 13,11 %

Ces mineurs, pour 87 % de sexe masculin sont essentiellement mis en cause dans 
des affaires de vols (241), de stupéfiants (121, dont 106 pour consommation), de 
destructions et dégradations (86) ». 
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�ƒ « La délinquance des mineurs  constitue une réelle préoccupation , puisque le 
nombre des mineurs mis en cause augmente tant en valeur absolue qu’en proportion 
des mis en cause, creusant l’écart avec l’évolution constatée au niveau national ». En 
cinq ans leur nombre est passé de 387 à 621 (soit une augmentation de +60.47 %) 
(CLSPD – 2007). 
Cette délinquance des mineurs est caractérisée par des atteintes aux biens avec des 
dégradations, une consommation de drogue, des vols avec violence et des atteintes à 
l’autorité; beaucoup d’actes délictuels sont proches des incivilités. Les mineurs mis en 
cause sont principalement des adolescents de 13 à 17 ans1. Dans 90 % des cas, les 
mineurs impliqués ne réapparaissent pas dans d’autres affaires de délinquance. La 
sanction sert d’avertissement. Cependant, moins de 10 % des mineurs délinquants 
sont concernés par d’autres affaires. Le Parquet et le Juge des enfants apportent une 
grande vigilance au traitement de la récidive. Il est ainsi établi une graduation des 
sanctions en fonction de la répétition et de la gravité des faits. Le non-respect des 
dispositifs de sanction comme le sursis de mise à l’épreuve entraîne la révocation et 
une sanction plus contraignante. Ce suivi des décisions et des sanctions semble 
fonctionner dans des délais courts. 
Le tribunal pour enfants a ouvert en 2007 484 dossiers de délinquance et 179 dossiers 
d’assistance éducative. Il y a une vigilance du Parquet sur la délinquance des mineurs 
avec une réponse graduée en temps réel. Depuis 2006, 20 mineurs du département 
ont été incarcérés. 

�ƒ Cependant le contexte des Alpes de Haute Provence montre que « de nombreux faits 
donnant lieu à dépôt de plainte ne seraient probablement pas mentionnés dans 
d’autres départements ». Cette précision explique que le département, classé en 2006 
en 37ème position pour la criminalité avec 50.9 faits pour 1 000 habitants, est perçu 
comme calme. 

LES ENSEIGNEMENTS POUR LE SCHEMA 

�ƒ La sanction doit s’inscrire dans une démarche éducative. 

�ƒ Articulation de la prévention et de la sanction. 

�ƒ Disposer d’interventions adaptées aux situations. 

�ƒ Diversifier les réponses aux problèmes des mineurs délinquants. 

                                                
1 Source – Entretiens substitut des mineurs et juge des enfants – 2008. 
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L’offre de service ouverte dans le département en direction des enfants, des adolescents 
et des familles est diversifiée. Elle mobilise aussi bien des registres de droit commun, 
ouverts à toute la population des familles, que des solutions spécialisées activées par des 
décisions administratives ou judiciaires.  
La présentation de ces offres de service dans le cadre d’une cartographie permet de 
percevoir les adéquations avec les lieux de vie des familles. 
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�ƒ L’accueil de la petite enfance  constitue un maillage territorial (cf. carte). Il est 
constitué de dix crèches municipales et d’une crèche familiale municipal pour un total 
de 341 berceaux. Les structures multi accueil associative et une halte-garderie 
associative ; on recense 23 structures multi accueil parentales pour un total de 445 
places. On dénombre aussi 3 haltes-garderies saisonnières. Le réseau départemental 
d’accueil petite enfance offre ainsi 947 places en mai 2008. 
Au regard de la population enfantine (0-3 ans) de 2006, le ratio place d’accueil/enfant 
s’établit à 14,8 places pour 100 enfants en âge de fréquenter ces structures. 
Dans certains lieux, l’accueil petite enfance ne répond pas aux demandes des familles 
car il est insuffisant ou l’offre est inexistante dans d’autres, l’offre est fragile 
institutionnellement.  
Le changement de la règle de financement de la CNAF par rapport aux communes 
représente un risque pour certaines structures. Cependant, il faut distinguer les 
investissements et les coûts de fonctionnement. Si sur les premiers il existe des 
possibilités de développement, les deuxièmes présentent des difficultés pour 
pérenniser l’activité d’accueil. Il est nécessaire de réfléchir à d’autres modes de 
fonctionnement tout en conservant la qualité du service. La formation des personnels 
d’encadrement de ces structures est un souci pour assurer la pérennité de la réponse 
et la qualité du service. 

�ƒ La contribution de l’Education Nationale  est essentielle pour toute action publique 
d’aide et de soutien à l’éducation des mineurs.  

�x Les dispositifs de l’éducation1

�� Protection de L’enfance au sein de l’Education Nati onale
Circulaire n° 97-119 du 15.05.1997 relative à la pr évention des mauvais 
traitements à l’égard des élèves. 
Circulaire n° 97-175 du 26.08.1997 relative à l’ins truction concernant les 
violences sexuelles. 
Circulaire n° 98-194 du 02.10.1998 relative à la lu tte en milieu scolaire et 
renforcement des partenariats. 

�� Protocole d’accord entre la Justice, le Conseil Gén éral et l’Education 
Nationale en 1999. 

                                                
1  Source – Conseillère technique – Inspection académique 04-2008. 
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Les dépistages, préventions et suivis des enfants en danger ou en risque de 
l’être sont effectués  par des personnels qualifiés dans le second degré : service 
social en faveur des élèves, service de promotion de la santé. 

Dans le premier degré, ils sont effectués par l’équipe éducative impliquant les 
divers personnels : directeurs d’écoles, enseignants, médecins, infirmières, 
psychologues scolaires, services du Conseil Général…. Ils peuvent à tout 
moment contacter la Conseillère Technique en Service Social de l’Inspection 
Académique pour les aider dans l’évaluation de la situation de l’enfant et les 
démarches à effectuer. Ils en informent l’Inspecteur de l’Education Nationale. 
L’action du service social en faveur des élèves est essentielle dans le repérage 
des enfants en risque. Il travaille en étroite collaboration avec les différents 
partenaires extérieurs (Conseil Général, P.J.J., A.D.S.E.A. , pédopsychiatrie, 
associations….). 

Ce service participe à la formation sur la protection de l’enfance en  danger de 
tous les personnels de l’Education Nationale dans le cadre de formations initiales 
(directeurs d’écoles,) ou continues (Plan académique de formation sous 
l’impulsion et l’organisation de la Conseillère Technique en  Service Social du 
rectorat), de réunions pédagogiques et ce en lien avec les services du Conseil 
Général, de la Justice et de l’A.D.S.E.A. 

Deux guides sur la protection de l’enfance élaborés par le service social en 
faveur des élèves à l’attention des directeurs d’écoles et des chefs 
d’établissement sont à leur disposition. 

�� Signalements et informations préoccupantes effectue s par le service social 
en faveur des élèves : 

Aide Sociale à l’Enfance Justice

Collèges et EREA 38 23 

Lycées Professionnels 1 7 

Lycées 3 3 

Ecoles 3 13 

TOTAL  45 46 

�� Absentéisme / année scolaire 2006-2007 : 
�Œ83 avertissements aux familles dont : 
�Œ23 signalements à la Justice 
�Œ17 signalements à l’Aide Sociale à l’Enfance. 
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Au total 131 familles ont été signalées soit au Conseil Général soit à la Justice, 
soit dans le cadre de la protection de l’enfance, soit dans le cadre de 
l’absentéisme.

�� Dispositifs de prévention des ruptures scolaires au  sein de l’Education 
Nationale

Atelier relais  : à partir de la rentrée scolaire 2008 en direction des élèves entre 14 
et 16 ans. Il s’agira d’un dispositif itinérant rattaché à 3 établissements scolaires : 
Collège jean Giono à Manosque, collège Camille Reymond à Château Arnoux et 
collège Maria Borrély à Digne. 

La mission générale d’insertion (MGI ) : l’implication des conseillers d’orientation 
psychologue et de la MGI est importante dans ce dispositif. Ils peuvent proposer 
dans le cadre des ruptures scolaires des « parcours nouvelles chances » en 
direction des élèves âgés de 15 ans. Ces parcours associent scolarisation et 
alternance en entreprise. L’emploi du temps de l’élève sous forme de contrat 
signé est personnalisé selon les besoins et les attentes de l’élève et de ses 
parents. Il est élaboré en concertation avec le service social en faveur des élèves 
et les différents partenaires (mission jeunes…). 

L’observatoire des ruptures  : Dispositif mis en place dans les établissements 
scolaires 

Dispositifs concourants à la prévention des rupture s : 
�ŒL’école ouverte : au collège Jean Giono à Manosque. 
�ŒL’accompagnement éducatif : Mis en place dans tous les collèges à compter 

de la rentrée scolaire 2008. Il s’agit de proposer 2 heures par jour un 
accompagnement qui aura pour but l’autonomie scolaire de l’enfant. 

�� Dispositifs d’aide aux enfants malades ou en situat ion d handicap ou 
nécessitant un enseignement adapté. 

Dans le secondaire : 
�ŒLe SAPAD : Propose aux élèves malades des heures de cours effectués par 

des professeurs volontaires au domicile de l’enfant. 
�ŒLes U.P.I. : 3 actuellement sur le département : collège de Ste Tulle, collège de 

Château Arnoux et collège Gassendi (projet rentrée 2008 au LP beau de 
rochas à digne.). 

�ŒL’EREA : situé à Castel Bevons avec un internat 
�ŒLes SEGPA  : situées dans les collèges de  collège Jean Giono  à Manosque et 

Gassendi à Digne avec internats. 

Dans le primaire : 
�ŒLe rased
�ŒLes CLIS 
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�� Prévention de la violence 
Dans le cadre de la convention de prévention des violences scolaires : 
correspondant police gendarmerie dans chaque établissement scolaire. 
Fiches d’incident en milieu scolaire. 
Centre de ressources départemental pour intervenir rapidement sur le lieu. 

�� Actions collectives de prévention 

Actions mises en place dans le cadre des CESC 
Sécurité routière  : l’attestation de l’ASSR est mis en place au sein de tous les 
établissements scolaires  qui sont  tous des centres d’examen pour les 1729 
élèves de 5ème et les 1651 élèves de 3ème sous l’impulsion des chefs 
d’établissement et de son équipe éducative. 

L’éducation a la santé 
L’AFPS
Prévention de la maltraitance et des abus sexuels 
Prévention des conduites a risque : toxicomanie, ta bac, alcool, Internet… 
Education à l’alimentation 
Plan de prévention de la violence 

Toutes ces actions doivent s’inscrire dans le proje t d’établissement et être 
entérinées par le conseil d’administration de l’éta blissement scolaire 

�x L’internat scolaire  est réparti sur quatre zones du département : Digne, Manosque, 
Sisteron et Barcelonnette, avec un potentiel important de places destinées aux 
lycéens et en nombre réduit pour les collégiens (cf. carte). 
Le dispositif d’accompagnement des élèves en difficultés est réparti sur les bassins 
de Digne, Manosque, Château-Arnoux et Sisteron, avec une seule école ouverte à 
Manosque et un atelier Relais itinérant en cours de création (cf. carte). 
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�ƒ Les centres de loisirs sont hébergement – CLSH 1

�x Deux principaux types d’organisateurs 
60 % d’organisateurs associatifs 
36 % d’organisateurs municipaux 
7 % d’organisateurs établissements publics 

�x Un fonctionnement réparti sur l’année 
56,25 % des centres sont permanents (= 80 jours minimum de fonctionnement par 
an).
La période prévisionnelle d’accueil la plus forte est celle de l’été, suivie des périodes 
des petites vacances. 

�x Une capacité d’accueil faible
Plus de 80 % des centres prévoient (ou limitent) leur effectif à moins de 40 enfants. 
La proportion la plus élevée de centres est constituée de ceux qui prévoient 
d’accueillir entre 20 et 40 enfants soit 34 % de l’ensemble des centres. 

Globalement le nombre théorique de places ainsi prévues par l’ensemble des 
centres de loisirs serait d’environ 7 965, tous âges confondus. 

Le nombre de places théorique serait ainsi de 37 % de la population potentielle 
(enfants scolarisés en préélémentaire, élémentaire, collègue). 

Mais malgré cela, le centre de loisirs sans héberge ment serait donc 
l’équipement socio-éducatif (hors équipements sport ifs), le plus répandu sur 
le territoire départemental. 

�x Les organisateurs des centres 2

23 organisateurs différents, représentant 37 C.L.S.H. répartis sur 28 communes.
�� 2 communes  > 10 000 habitants 
�� 2 communes entre 10 000 et 5 000 habitants 
�� 2 communes entre 5 000 et 3 500 habitants 
�� 13 communes entre 3 500 et 1 000 habitants 
�� 9 communes < à 1 000 habitants 

�x Deux principaux types d’organisateurs 
52 % sont des associations qui organisent 24 centres de loisirs. 
44 % sont des municipalités qui organisent 11 centres de loisirs. 
4 % pour une communauté de communes qui organise 2 centres de loisirs. 
62 % de ces centres sont permanents. 

                                                
1

Source : FDFR et FRANCAS 04 - 2004 
2  Les centres ayant répondu à l’enquête. 
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�x Lien entre municipalités et associations 
57 % des centres organisés par une association font l’objet d’une convention entre 
la commune et l’association. 

�x Lien avec une fédération de C.L.S.L.H.
66 % des centres organisés par une association ont un lien avec une fédération (16
centres sur 24 ) et seulement 23 % des centres organisés par une ou des 
municipalités (3 centres sur 13 ).

�x Période d’ouverture
Les périodes de fonctionnement s’étalent des vacances à la Toussaint à celles de 
l’été, en incluant le mercredi et l’accueil périscolaire (matin et/ou soir). 
L’accueil des samedis et dimanches après-midi apparaît marginal. 

Si les vacances de Noël constituent une période de faible ouverture des centres, les 
autres périodes de vacances scolaires offrent une ouverture moyenne qui est à son 
maximum en juillet. 

L’accueil périscolaire, et notamment l’accueil du matin, constitue une période de 
faible ouverture. 

�x Les catégories d’âge
Ce sont globalement les 4/12 ans qui paraissent être attendus le plus, avec près de 
23 % de 4/6 ans et plus de 58 % de 7/12 ans. 

�x Les enfants

Les moins de quatre ans sont accueillis de façon très marginale, tout au long de 
l’année.
Les 4/12 ans  sont les publics les plus nombreux des centres de loisirs. 
Ces effectifs se répartissent de façon décroissante au fil des âges, jusqu’aux pré-
adolescents. 

Les enfants semblent venir au centre de loisirs de plus en plus jeunes, et ne 
peuvent poursuivre leurs fréquentations en raison du très faible nombre de centres 
accueillant les plus de 12 ans. 
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�ƒ Les interventions de TISF  au domicile des familles pour une aide et un soutien à la 
vie quotidienne sont limitées dans le département ; elles sont peu demandées car il 
existe une offre de service réduite. La répartition des interventions touche les cantons 
déjà identifiés (cf. carte 25). 

�ƒ Les assistants familiaux sont au nombre de 65 ; la plupart ont des enfants en charge. 
La localisation des assistants familiaux montre une présence sur toute la partie sud-est 
du département. On constate aussi que les effectifs sont limités sur Digne et 
Manosque (cf. carte 16). 

�ƒ Les établissements et services de l’aide sociale à l’enfance  sont nombreux dans le 
département. Les Maisons d’enfants disposent de 321 places, toutes créées avant la 
décentralisation, hormis SOS villages d’enfants ; les lieux de vie proposent quant à eux 
86 places. Le département totalise ainsi 407 places d’hébergement éducatif. Les 
mineurs du département occupent suivant les périodes entre 80 et 90 places. Les 
Alpes de Haute Provence offre aux autres départements plus de 300 places. Ces 
institutions entretiennent aussi un réseau d’emploi et d’économie locale. Elles 
participent d’une certaine manière comme les autres institutions sociales et 
médicosociales à l’aménagement du territoire. 

�ƒ Les responsables d’établissements organisent leur recrutement à travers des réseaux 
professionnels qui se sont constitués au fil du temps et au moment opportun dans la 
vie de l’institution, généralement vers le mois de juin. Ces maisons d’enfants 
fonctionnent sur des modèles classiques d’internat, avec une scolarité extérieure.  

�ƒ Certaines Maisons ont essayé de moderniser  leur prise en charge éducative mais les 
réponses éducatives apportées ne sont pas toujours compatibles avec les 
problématiques des mineurs du département. 
Les orientations se font alors par défaut, et même si au cas par cas les professionnels 
bricolent des réponses pertinentes, les accueils de jour, les accueils séquentiels, le 
travail avec les parents, les scolarités adaptées demanderaient à être développés. 

�ƒ Les services de milieu ouvert  sont au nombre de trois ; un service d’assistance 
éducative qui effectue les AEMO (dites AEMO judiciaire dans le département) et les 
AED (nommées par les professionnels AEMO administratives) ; en 2007, il a réalisé 
206 AED représentant 36.46 % des actions de milieu ouvert et 359 AEMO regroupant 
63.54 % des actions administratives ; ceci confirme le poids des décisions de justice 
sur le fonctionnement de la protection de l’enfance. Un service de prévention 
spécialisée fonctionne sur deux sites : Digne et Manosque ; il est conçu sur la base 
d’équipes autonomes de trois travailleurs sociaux liées à un site. Un service de 
médiation familiale intervient dans différentes modalités d’aide et de soutien aux 
parents et aux jeunes sur Oraison, Manosque, Digne et Barcelonnette. Ce dispositif a 
été créé en 1998. 
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�ƒ Les services et établissements sont tarifés et contrôlés par l’ASE du département ; le 
département les finance dans la proportion des mineurs du département accueillis. Le 
cadre juridique de la plus part d’entre n’a pas été revu depuis la décentralisation de 
l’action sociale et médicosociale. Deux formules sont utilisées en matière de 
tarification : la subvention ou le prix de journée. Ces modalités administratives, 
juridiques et financières ne semblent pas toujours adaptées pour suivre le parcours du 
mineur à travers la diversité des offres de service ; on raisonne plutôt par type et coût 
de prestation. 
Les cartes situent les établissements et services et les principales prestations. 

�ƒ Le département ne dispose pas d’un foyer de l’enfance 1. La création d’un foyer 
d’accueil d’urgence était à l’ordre du jour du précédent schéma départemental. 
Le département ne possède pas de foyer d’hébergement PJJ, les mineurs délinquants 
sont accueillis dans les lieux de vie ou les établissements ayant l’habilitation justice. Et 
quand les actes de délinquance se répètent, ils vont en prison. Depuis 2006, vingt 
mineurs du département sont passés en détention. 

�ƒ L’absence de lits de psychiatrie  dédiés aux mineures génère des difficultés pour 
assurer une prise en charge ambulatoire et complémentaire d’un accompagnement 
éducatif. C’est une préoccupation des professionnels de terrain pour bâtir des solutions 
pérennes.

�ƒ Le dispositif de protection de l’enfance  bénéficie de ressources significatives : des 
personnels motivés et impliqués, une charge de travail moyenne (25 situations par 
travailleur social, des moyens financiers conséquents, des lieux institutionnels 
nombreux avec des taux d’encadrement très honorables, un partenariat capable de 
prendre en charge les situations et organisé par réseaux affinitaires. Ce dispositif 
présente aussi des faiblesses :des lieux d’accueils classiques qui ne sont pas toujours 
adaptés aux besoins des mineurs du département, une recherche éducative un peu en 
panne, des modes de fonctionnement personnalisé qui empêchent le développement 
d’action publique, un partenariat qui peinent à déboucher sur des actions publiques 
lisibles, une faiblesse des actions collectives et des actions de prévention qui ne sont 
pas réunies dans des politiques publiques perceptibles, une répartition délicate des 
actions entre les territoires et le niveau départementale. Dans ce contexte l’action du 
département n’est pas toujours lisible au regard des moyens mobilisés. 

                                                
1  Rapport IGAS – Octobre 2007 
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